
Licence bilingue droit français/droit anglo-saxon 
Présentation 
 
Notre offre de formation pourrait être utilement complétée par une licence sélective 

bilingue droit français/droit anglo-saxon. Cela permettrait d'afficher que nous enseignons en 
anglais d'une part, cela serait une chance pour nos étudiants d'autre part. 

 
Le principe serait le suivant : les deux premières années se déroulent à l'Université Côte 

d'Azur à Nice et la 3ème année se déroule en université partenaire à l'étranger. 
Au cours des deux premières années, les étudiants suivent des enseignements de droit 

français en français avec les autres étudiants inscrits en licence classique, et des 
enseignements de droit anglo-saxon en anglais en groupe séparé (max 25 étudiants). La 
plupart des enseignements sont donc suivis avec les autres étudiants. 

 
Pour les cours de droit anglo-saxon en langue anglaise, certains enseignants d'UCA 

accepteront d'enseigner en anglais, nous ferons également venir des enseignants d'Irlande ou 
du RU via Erasmus (les universités UCD à Dublin et Westminster et Essex en Angleterre sont 
d'ores et déjà intéressées), enfin il y a en France des spécialistes qui sont disposés à venir 
enseigner à Nice une quinzaine d'heures de cours (Stéphanie Mac Lellan, Sciences Po 
Toulouse ; Cynthia Boyer, Institut Universitaire Champollion Albi). 

 
La sélection des candidats se fera via parcoursup. 
L’ouverture est prévue pour la rentrée 2023. 
 
Un budget prévisionnel est en pièce jointe ainsi que la maquette de cours. 


